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ARTICLE 11 SEXIES

À l’alinéa 13, substituer aux mots :

« ce plafonnement ne s’applique »

les mots :

« les plafonds prévus par le présent article ne s’appliquent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rédactionnel (plusieurs plafonds sont et resteront prévus par l’article L. 138-9 du code de la 
sécurité sociale).


